
AIRE AUTOMATISÉE
DE PORT-NEUF

171
emplacements dont 20 XL

à 800 m de la mer
wifi gratuit, paiement automatisé 
par carte bleue, accessible 24h/24

CAMPING MUNICIPAL 
LE SOLEIL

28
emplacements

à 200 m de la mer
et 1 km du centre-ville

Vous venez visiter notre région en camping-
car et souhaitez vous arrêter quelques jours 
à La Rochelle ? 
2 lieux pour vous installer en toute 
tranquillité vous sont proposés :

larochelle.fr
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ACCUEIL STATIONNEMENT
Place Jean-Baptiste Marcet
17086 La Rochelle Cedex 2

05 46 51 51 51

Du lundi au vendredi 
 de 8h30 à 17h30

stationnement@ville-larochelle.fr

www.larochelle.fr
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Stationnement interdit aux véhicules  de plus de 
2 m de hauteur  et/ou 5 m de longueur.
No parking of large vehicles: 2 m high and/or 5 m long. 

Accès interdit aux véhicules  de plus de 2 m de 
hauteur  et/ou 5 m de longueur.
No access allowed: 2 m high and/or 5 m long. 

Camping municipal
Municipal campsite

Aire automatisée de cam-
ping-cars
Automated motorhomes area

Office de tourisme
Tourist Office

Vélo en location touristique 
(Bornes CB permettant un 
abonnement de courte durée au 
libre service)
Tourist bike rental

Hôpital
Hospital

Plage
Beach

Stationnement en camping-car 
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